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REPUBLIQTIE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DBCRBT No 98-39o du 11 septembre 1998

autorisant Monsieur YAMAIAKO
Alexis Camille Thierry à perdre la nationalité
béninoise.

o

o

Vu

Vu

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'BTAT,

CHEF DUGOUVERNEMENT,

la loi n" 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

la proclamation du ler awil I996 par la Cour constitutionnelle des
résultats défimtifs de llélection présidentielle du l8 mars 1996

Vu le décret n' 98-280 du l2 juillet 1998 porlant composition du
gouvemement ;

Vu le décret n" 96-402 du 18 septembre 1996 fixant les structures de la
Présidence de la République et des ministères ,

Vu le décret n" 97-30 du 29 janvier 1997 portant attributions, organisation
et fonctionnement du ministère de la Justice, de la législation
et des droits de l'homme ;

Vu la requête de Monsieur YAMAIAKO Alexis Camille Thierry et
l'ensemble des pièces produites ;

Sur propositron du garde des sceaux, ministre de la
Justice, de la législation et des droits de l'homme ;

Le Conseil des ministres entendu en sa séance du 12 août 1998 ;
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DECRETE
Article ler.- Monsieur YAMAIAKO Alexis Camille Thierry né le I 7 juillet
1963 à Cotonou (République du Bénin) de YAMAIAKO Maurice Michel Ange
et de KABO Henriette est autorisé à perdre la nationalité béninoise.

Article 2.- Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature
sans qu'il soit toutefois porté atteinte à Ia validité des actes passés par le nommé
Alexis Carnille Thierry YAMAIAKO, ni aux droits acquis par les tiers
antérieurement à sa publication sur le fbndement de la nationalité béninoise de
l'intéressé.

Article 3.- le présent décret sera pLrblié au .lournal ofTiciel.

Fait à Cotonou, le rr seprembre 1!ÿg

Par ie Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Couvemement,

athieu KEREKOU

Le Ministre des A1ïaires Lc garde des sceaux, Ministre
de la Jrrstice. de la legislation ct
dcs droits de l'hornme,

o ères et de la coopération,étrang

Kolawolé A. IDJI.- oseph H. GNONLONFOUN
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